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ÉDITO
Ces temps-ci, je me suis souvenu du témoignage d’Aziz 
Sadek, jeune Irakien ayant fui Daech avec sa famille et dont le 
témoignage de foi a bouleversé notre diocèse.  
Il a vécu l’épreuve de l’exil, de la fuite, de la peur, mais 
surtout, il a vécu une conversion profonde, une rencontre 
personnelle avec Jésus-Christ. Aujourd’hui,  
il proclame son amour pour Jésus, sa joie d’être sauvé par 
Lui. Ce témoignage, comme celui des milliers d’Irakiens que  
le pape François est allé rencontrer le mois dernier, doit nous 
apprendre à vivre la crise que nous traversons dans 
l’espérance. La crise actuelle n’est pas seulement une crise 
sanitaire ; elle est aussi une crise spirituelle. Notre société, 
qui s’est éloignée de Dieu, se trouve confrontée 
douloureusement à la question de la mort. Cette question de 
la mort, qui avait été pudiquement écartée, ou proprement 
aseptisée, s’invite à nouveau dans nos discussions, dans nos 
journaux télévisés. Certes, nous devons protéger la vie, guérir, 
et jouer le jeu de la prudence, mais nous devons aussi et 
surtout nous occuper des personnes dans toutes les 
dimensions de leur être et donc ne pas oublier leur âme, leur 
vie spirituelle, le sens qu’elles doivent donner à leur vie qui 
est presque plus important que la vie elle-même. On ne vit 
pas pour soi-même, nous rappelle saint Paul dans l’épitre 
aux romains, et on ne meurt pas pour soi-même. La joie de 
Pâques, que nous célébrons, ce n’est pas une joie 
psychologique, une joie éphémère, mais la joie d’un Salut 
que nous recevons de Jésus-Christ. Oui, notre vie a un sens, 
c’est aussi ce que nous rappelle le mystère pascal, c’est ce 
que nous a rappelé Aziz alors que nous étions confinés.   
Il nous rappelait combien les difficultés que nous traversons 
doivent être l’occasion pour nous d’aimer plus, de nous 
donner davantage, et surtout d’accueillir Jésus comme notre 
véritable sauveur. Bonne et sainte fête de Pâques !  
Il est vraiment ressuscité, Alleluia !
Mgr Emmanuel Gobilliard 
évêque auxiliaire de Lyon 
—
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VIE DE L'ÉGLISE

1•Une première résolution sur  
la responsabilité

Cette résolution exprime les différents 
niveaux de responsabilité que les évêques 
reconnaissent. Elle permet de situer la 
responsabilité des auteurs, de ceux qui 
ont été défaillants, des évêques en général, 
à l’égard du passé, du présent et de l’avenir, 
ainsi que celle de l’Église entière, en raison 
de sa sainteté et en vue de celle-ci, d’as-
sumer les crimes et les abus de pouvoir 
et de conscience commis par ses ministres 
dans leur ministère.
– Nous reconnaissons que des enfants et 
des jeunes ont été agressés par des prêtres 
et d’autres personnes responsables dans 
l’Église, profitant de leur autorité, de leur 
statut clérical, parfois même des actes de 
leur ministère, et aussi de la confiance des 
personnes et des familles ; […]
– nous reconnaissons que dans le passé 
des autorités ecclésiales n’ont pas su voir 
ni entendre et parfois n’ont pas voulu voir 
ni entendre, voire ont caché les faits com-
mis, sans prêter attention au traumatisme 
subi par les personnes victimes ; […]
– nous avons l’obligation impérieuse de 
signaler à la justice civile (comme tout 
citoyen) et à la justice canonique, en tenant 
compte des règles en vigueur, ceux et 
celles qui sont mis en cause de manière 
vraisemblable pour avoir agressé des 
mineurs ou abusé de leur pouvoir spirituel, 
et aussi de les sanctionner en appliquant 
les peines prescrites, ainsi que de les 
accompagner avec persévérance et humi-
lité, sur un chemin de repentir et de vérité ;
– nous avons l’obligation impérieuse 
d’inciter les personnes victimes à saisir 
la justice civile et la justice canonique en 
leur facilitant l’accès à la justice canonique ;
– nous avons le devoir d’accompagner 

avec humilité, persévérance et respect 
les personnes victimes sur le chemin d’un 
apaisement et d’une reconstruction psy-
chologique et spirituelle, au besoin en 
les aidant à assumer financièrement  
– même de façon partielle – les moyens 
de cette reconstruction en fonction de 
chaque situation individuelle.

Dix autres résolutions concrètes

2•Conseil pour la prévention  
et la lutte contre la pédophilie

Cette résolution organise la structure qui 
permettra à notre Conférence de continuer 
à traiter de manière efficace, en lien avec 
les évêques concernés, les faits de pédo-
philie et de mettre en œuvre dans le long 
terme les mesures qui ont été décidées. 
Pour cela, il y aurait une transformation 
de la « cellule permanente » en un  
« Conseil » et la création d’un service 
chargé de la protection des mineurs, de 
la lutte contre la pédophilie, la promotion 
de la vigilance et de la formation à la 
relation pastorale. Ce service entérine et 
consolide l’action menée par Mme 
Ségolaine Moog, déléguée pour la pré-
vention et la lutte contre la pédophilie.

3•Nouveau service national

Les évêques décident de créer un nou-
veau Service national, service chargé de 
la protection des mineurs, de la lutte 
contre la pédophilie, de la promotion 
de la vigilance et de la formation à la 
relation pastorale, placé sous la respon-
sabilité du nouveau « Conseil de pré-
vention et de lutte contre la pédophilie ».

4•Référent protection des mineurs
Cette résolution veut assurer que le souci 
de la vigilance habitera toutes les com-

missions et les conseils et les services 
de la Conférence des évêques de France. 
Sous la responsabilité de la Présidence 
et du Secrétaire général, chaque 
Commission ou Conseil ou Service 
concerné désigne parmi ses membres 
un « référent protection des mineurs ». 

5•Équipe nationale d’écoutants
Il s’agit d’assurer la continuité de l’écoute 
des personnes victimes. Toutes n’ont 
pas parlé encore. Certaines parleront 
dans le futur. Mais les cellules d’écoute 
des diocèses risquent de se démobiliser 
et de perdre en compétence. Certaines 
personnes victimes, de plus, ne pourront 
se résoudre à contacter directement un 
diocèse ou une congrégation religieuse. 
Il est de la responsabilité de la Conférence 
des évêques de France et de la Conférence 
des religieux et religieuses en France 
d’assurer la possibilité de l’écoute des 
personnes victimes dans la durée, par-
delà la fin de la mission de la CIASE. D’où 
la proposition de créer une association 
d’écoutants. Cette association pourrait 
utilement adhérer à France-Victimes, asso-
ciation d’associations, ce qui lui permettrait 
de bénéficier de la déontologie et des 
formations de celle-ci, ainsi que de pouvoir 
mieux répondre aux demandes en  
s’appuyant sur un réseau plus vaste.

6•Création d’un tribunal pénal 
canonique interdiocésain pour la 
France
Cette résolution est motivée par la volonté 
de donner une plus grande lisibilité aux 
procédures canoniques pénales et par 
la prise de conscience que l’instruction 
des crimes et délits et la détermination 
des peines nécessitent une certaine 
spécialisation. Elle est aussi motivée par 

LUTTE CONTRE LA PÉDOPHILIE  
11 RÉSOLUTIONS VOTÉES PAR LES ÉVÊQUES DE FRANCE 
L’assemblée plénière des évêques de France, qui s’est tenue fin mars à Lourdes, a vu la conclusion des travaux lancés  
en novembre 2018 sur quatre dimensions de la lutte contre la pédophilie : volet mémoriel, accompagnement  
des auteurs, prévention et dimension financière. Étroitement liées les unes aux autres, ces dimensions  
ont été travaillées par quatre groupes réunissant des évêques et des experts et ayant partagé leur démarche  
avec des personnes victimes. Les évêques de France ont voté 11 résolutions. 
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la difficulté à renouveler le personnel 
des officialités. Les évêques, réunis en 
assemblée, décident la constitution d’un 
tribunal pénal interdiocésain national à 
deux instances et chargent le Conseil 
pour les questions canoniques d’en pré-
parer les statuts et de proposer une liste 
de personnes susceptibles de le consti-
tuer, à la lumière des normes de procé-
dures pénales du Code de droit canonique 
et des instructions romaines sur ce sujet.

Dimension mémorielle

7•Lieu national de mémoire
Un lieu mémoriel permettra de recueillir 
les apports des personnes victimes, non 
seulement le récit des violences et agres-
sions subies mais surtout celui de leur 
vie entière, de tirer de ces drames une 
pédagogie de la juste relation pastorale, 
d’aider les générations à venir à ne pas 
retomber dans la naïveté quant à la 
proximité des relations de pouvoir et de 
la sexualité. L’installer à Lourdes a l’avan-
tage que tous les diocèses s’y rendent, 
que de nombreux étrangers y viennent. 

8•Journée de prière pour  
les personnes victimes de violences 
et agressions sexuelles et d’abus  
de pouvoir et de conscience  
au sein de l’Église
Le Pape a demandé aux Conférences 
des évêques de fixer une date pour une 
journée pour les victimes de violences 
et agressions sexuelles et d’abus de 
pouvoir et de conscience. Les évêques 
ont décidé que la journée de prière pour 
les victimes de violences et agressions 
sexuelles et d’abus de pouvoir et de 
conscience dans l’Église, sera désormais 
célébrée dans les diocèses de France 
chaque année le 3ème vendredi de 
carême.

Dimension financière 

9. Versement d’une contribution 
financière
De multiples réflexions nourries de 

l’écoute des personnes victimes et de 
quelques experts, enrichies des contri-
butions de la Commission financière et 
du Conseil pour les questions canoniques, 
conduisent à proposer une contribution 
financière aux personnes victimes qui en 
exprimeraient le besoin pour leur per-
mettre de se reconstruire. Cette contri-
bution serait soit fonction des besoins 
exprimés, soit d’un montant forfaitaire, 
et dans une limite qui seront déterminés 
avec l’instance indépendante d’assistance 
qui aura la charge d’examiner les 
demandes et de décider des attributions, 
dans la limite de la capacité du fonds.
Les personnes victimes pourront trans-
mettre leur demande soit à l’évêque après 
avoir été informées par celui-ci des dif-
férents volets de la démarche globale de 
reconnaissance, soit directement à l’ins-
tance indépendante d’assistance. Celle-ci 
s’assurera alors que la personne concernée 
s’est fait connaître du diocèse et que 
celui-ci la considère bien comme faisant 
partie des personnes victimes. […]
– une contribution financière sera versée 
à chaque personne victime qui la sollicitera 
pour faire face aux frais nécessaires à sa 
reconstruction, cette contribution étant 
soit individualisée en fonction des besoins 
détaillés par la personne concernée, soit 
d’un montant forfaitaire si cette personne 
ne souhaite pas ou ne peut pas détailler 
ses besoins de soins ; ceci dans la limite 
d’un plafond à déterminer ;
– cette contribution sera accessible à 
chacune des personnes victimes ayant 
préalablement contacté les diocèses et 
ayant été reconnues comme faisant partie 
des personnes victimes par l’évêque en 
lien avec la cellule d’écoute mise en place ; 
les procédures civiles et canoniques 
étant arrivées à terme.

10•Fonds de dotation
Pour rendre possible la mise en œuvre 
de ces différentes résolutions, un fonds 
de dotation doit être constitué. Il per-
mettra de recueillir les dons des évêques, 
des prêtres, des fidèles et de toute per-
sonne qui voudra y participer. Les évêques 

sont conscients qu’ils ne peuvent pas 
utiliser les dons des fidèles à des fins 
que ceux-ci n’ont pas choisies. Pour per-
mettre à tous les baptisés de manifester 
leur fraternité et leur solidarité aux per-
sonnes victimes dans l’Église, ils consti-
tuent un fonds de dotation auxquels ils 
apporteront leur participation person-
nelle. Ce fonds de dotation permettra 
de financer les contributions à verser 
aux personnes victimes et les autres 
réalisations nécessaires pour faire de 
l’Église ‘une maison sûre’.

Dimension d’accompagnement des 
auteurs

11•Accompagnement  
des auteurs d’abus
Cette résolution traite du suivi et de l’ac-
compagnement des prêtres mis en cause 
et des prêtres condamnés. Il paraît indis-
pensable de soutenir les évêques et les 
diocèses concernés, avec l’aide d’une 
cellule dépendant du Conseil pour la 
prévention et la lutte contre la 
pédophilie.
—

Calendrier prévisionnel
D’ici l’été
• Diffusion de la lettre aux fidèles
• Présentation des décisions à la 
CIASE
D’ici la fin de l’année 2021
• Réception du rapport de la CIASE
• Mise en place du tribunal pénal 
canonique interdiocésain
• Mise en place de l’instance 
indépendante d’assistance
• Mise en place du fonds de 
dotation
• Mise en place du Conseil pour la 
protection et du Service national
En 2022
• Premières contributions finan-
cières versées aux personnes 
victimes
• 12 mars : Journée nationale pour 
les victimes d’agression sexuelles
• 4e rapport du Conseil pour la 
protection
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Le nouvel archevêque 
d’Antélias a été installé le  
9 avril dernier. Les évêques  
de l’Église patriarcale  
d’Antioche des Maronites 
l’ont élu en synode le  
6 mars et le pape François  
a donné son assentiment à 
cette élection. Mgr Antoine 
Farès Bounajem, âgé de  
54 ans, a d’abord étudié au 
petit séminaire de Ghazir, 
effectué sa philosophie et 
sa théologie à l’Université 
du Saint-Esprit de Kaslik en 
1992. Il a été ordonné prêtre en 1994. En 1999, il a obtenu 
une licence en théologie à l’Institut catholique de Paris. 
—

LYON-LIBAN : UN NOUVEL 
ARCHEVÊQUE POUR ANTÉLIAS

L’ANNÉE FAMILLE  
AMORIS LAETITIA A DÉBUTÉ  
AVEC SAINT JOSEPH

ORIGINAL : LA MINUTE  
DU MOUVEMENT CHRÉTIEN  
DES RETRAITÉS 

La famille est une aventure, et c’est une bonne nouvelle 
pour tous ! L’encyclique Amoris Laetitia nous appelle, 
chacun, à changer de regard. Cette année, le diocèse de 
Lyon vous proposera des formations ouvertes à tous pour 
approfondir Amoris Laetitia. Elles se dérouleront pendant  
3 mardis (19 octobre - 9 novembre et 30 novembre 2021) 
avec les théologiens : Pascaline Lano, Bertrand Dumas et 
Alain Thomasset s.j. Par ailleurs un Certificat universitaire 
Pastoral Amoris Laetitia sera mis en place avec l'IPER, à 
partir du 20 janvier 2022. 
À l’occasion de l’Avent, le service diocésain de la famille 
proposera un parcours "La joie de l'amour" à vivre en 
famille ou en paroisse. Cette année se terminera le 26 juin 
2022 avec la Rencontre Mondiale des Familles à Rome.
—

Heureuse initiative du Mouvement Chrétien des Retraités, 
qui communique chaque jour un message fraternel et 
d’espérance via une messagerie vocale. Il suffit de 
téléphoner au numéro ci-dessous indiqué pour écouter  
le message du jour. Plus de 500 000 personnes ont profité 
de cette proposition originale, qui aide à lutter contre 
l’isolement des personnes âgées pendant cette crise 
sanitaire. Par exemple, le lundi 29 mars dernier, - pour 
vérifier que la ligne soit opérationnelle ! -, un membre du 
MCR situé à Epinal, commentait un article paru sur la revue 
du mouvement. Il filait une métaphore entre la Bible et le 
téléphone portable, toujours présent dans la poche de la 
veste, sur lequel on pourrait jeter un coup d’œil plusieurs 
fois par jour, avec laquelle on a pas de souci de crédit et 
d’accès « car Jésus a déjà payé la facture »…  
Bref, un message joyeux qui peut illuminer la journée 
d’une personne qui n’a pas l’occasion d’échanger 
quotidiennement. 
La minute du MCR est accessible gratuitement sur la 
messagerie vocale du 09 72 51 18 98. Il est également 
possible de recevoir le message par e-mail ou de le 
consulter par audio ou par écrit sur le site Internet du 
mouvement à :  
mcr.asso.fr/vie-du-mouvement/la-minute-du-mcr/
—

Mgr Antoine Farès Bounajem, 
54 ans, parle l'arabe, le 
français, l' italien et l'anglais.  

LE DIACONAT,  
UN MINISTÈRE MENACÉ ? 
L’auteur, Jacques Tyrol, diacre 
permanent du diocèse de 
Lyon, a sollicité une trentaine 
de diacres permanents,  
mais aussi leurs proches, pour 
mieux comprendre ce que ces 
hommes vivent « sur le terrain ».  
Qui les appelle et pourquoi ?  
À l’aube du soixantième 
anniversaire de son 
rétablissement, le diaconat 
permanent reste un défi à 
relever pour l’Église catholique. 
Aux éditions Salvator,  
220 pages, 20 euros. 
—
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L'ouverture du nouveau belvédère de l’esplanade de 
Fourvière est passée un peu inaperçue l’année dernière, 
en raison de la crise sanitaire qui a privé le site de Fourvière 
d’une grande partie de ses pèlerins et de ses ressources. 

Malgré ce contexte délicat, le site poursuit un ambitieux 
programme de modernisation. Ce belvédère accueille désormais 
le café de Fourvière, doté d’une vue panoramique exceptionnelle, 
une boutique de souvenirs et des sanitaires. Il n’attend plus 
que son public ! De l’autre côté de la basilique, au sud, les 
travaux de la maison carrée, qui surplombe la ville, sont en voie 
d’achèvement. D’ici la fin de l’année, cette maison édifiée par 
les jésuites en 1853 mettra à 
la disposition des entreprises 
et des groupes un centre 
d’expo-sitions, de réceptions 
et de séminaires. Un 
restaurant bistronomique 
ouvrira ses portes. À l’étage 
inférieur, la halte des pèlerins 
peut déjà recevoir les 
groupes des paroisses ou des 
écoles et leur permettre de 
consommer leurs repas  
« tirés du sac » à l’abri et avec 
tout le confort nécessaire, en 
toutes saisons. 

D’ici 2022, les bureaux de la Fondation et du rectorat seront 
rassemblés dans la « maison de Fourvière », un bâtiment dont 
la construction, en cours, a été bien ralentie par les découvertes 
de vestiges romains. Enfin, un espace découverte situé sur 
l’esplanade, côté Nord de la basilique, viendra parachever ces 
travaux titanesques en 2024 et améliorer encore l’accueil des 
pèlerins et des touristes. 

Un nouveau lycée catholique dans l’Est lyonnais

L’Est lyonnais est en pleine croissance démographique et manque 
de lycées. Les élèves et leurs parents sont contraints de parcourir 
chaque jour de nombreux kilomètres dans des infrastructures 
de transport déjà engorgées. C’est dans ce contexte que le lycée 

Sainte-Marie ouvrira ses portes à la rentrée 2021, avec 
cinq classes par niveau. En septembre, cinq classes 
de secondes ouvriront. Aucun lycée privé sous contrat 
n’est implanté dans l’Est lyonnais à proximité de Meyzieu. 
En participant à l’effort de scolarisation des lycéens, 
Sainte-Marie Lyon permettra aussi aux familles de 
bénéficier d’une réelle liberté dans les choix de 
scolarisation pour leurs enfants. Preuve s’il était besoin 
du besoin en banlieue Est de Lyon : le nombre des 
demandes d’inscription qui ont dépassé 400 élèves. 
Pour boucler son financement, une offre d’emprunt 
participatif pour un montant global de 1,4 million 
d’euros et pour une durée de cinq ans vient d’être 
lancée. 
—

FOURVIÈRE, LYCÉE SAINTE-MARIE À MEYZIEU : LE DIOCÈSE EN SOUTIEN
Outre le projet Parvis Part-Dieu, qui sera dédié à l’accueil et à l’annonce dans le monde du travail,  
le diocèse de Lyon soutient deux autres projets d’envergure : celui de la modernisation du site marial 
de Notre-Dame de Fourvière, pour environ 4 millions d’euros, et celui de la construction du nouveau 
lycée d’enseignement catholique Sainte-Marie, à Meyzieu, pour environ 2 millions d’euros partagés 
entre le diocèse et la Fondation Saint-Irénée.    

Le site de Meyzieu sera le cinquième site de la congrégation des 
pères maristes après ceux de Fourvière et de la Verpillière. 

Chaque année, le site de Fourvière attire 
plus de 2,5 millions de visiteurs, accueillis 
par 370 bénévoles. C’est le site le plus visité 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

Pour achever le financement des travaux, la Fondation de Fourvière 
lance un emprunt participatif d’un montant de 1,2 million d’euros, 
avec Credolending.
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lyonnais. 

CAMPAGNE DENIER 2021 : VOUS AUSSI, FAITES GRANDIR L’ÉGLISE
Alors que le Denier a connu une 
croissance exceptionnelle en 2020 
dans notre diocèse, grâce à l’effort 
et à la fidélité de tous les fidèles 
(chiffres communiqués d’ici l’été), 
la nouvelle campagne de collecte 
pour 2021 vient d’être lancée aux 
Rameaux. Particularité prometteuse 
pour l’Église qui est en France : elle 
est désormais mutualisée avec deux 
tiers des diocèses de France, ce qui 
permet d’en réduire considérable-
ment les coûts. 
De 2021 à 2023, le thème de la 
sainteté est une mise en avant du 
beau lien qui unit tous les 
catholiques du monde depuis deux 
mille ans : nous sommes tous 
appelés à devenir saints, c’est-à-dire 
plongés en Dieu. Le parallèle qui 
est fait entre saint François d’Assise, 
sainte Thérèse de Lisieux et trois 
laïcs contemporains qui leur 

ressemblent est un appel à 
l’Espérance : notre Église est la même 
que la leur ! Elle compte sur nous 
pour donner au monde les saints 
de demain. Nous aussi, comme les 
saints, nous sommes appelés à faire 
grandir l’Église, avec l’époque, le 
diocèse et les talents qui nous sont 
donnés. Et pour faire grandir l’Église, 
il faut lui donner les moyens de sa 
mission. Votre don au Denier, sans 
être en lui-même un acte suffisant 
de sainteté, est vital pour que l’Église 
continue à célébrer messes et 
sacrements, former les futurs prêtres, 
prendre soin des anciens, envoyer 
des laïcs en mission...Nous aussi, 
comme les plus grands saints, nous 
pouvons faire grandir l’Église en 
donnant au Denier ! 
Plus d’informations sur donnons-
lyon.catholique.fr
—
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Mgr Olivier de Germay signe les mains des trois jeunes femmes avec l'huile des 
catéchumènes.

Genas : l’archevêque  
partage avec les parents 
À l’occasion d’une visite dominicale  
à la paroisse de l’Alliance dans l’Est 
lyonnais, - initialement prévue pour 
inaugurer les nouveaux locaux de la 
paroisse, Mgr Olivier de Germay a 
proposé un topo aux parents préparant 
un enfant à la première des 
Communions, pendant que l’équipe de 
catéchistes et de prêtres de la paroisse 
enseignait les enfants. Au cours de la 
messe du 4e dimanche de carême qui  
suivi, dimanche de Laetare, l’archevêque  
a dit la prière d’exorcisme pour les trois 
jeunes adultes qui ont ensuite reçu le 
baptême lors de la Vigile pascale. En 
avril, il visitera quatre autres doyennés : 
dans les Monts-du-Lyonnais, en vallée 
du Rhône, à Roanne et enfin dans l’Est. 
— 
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UN TIMBRE À L’EFFIGIE DE PAULINE

Pour les plus missionnaires d’entre nous, un timbre à 
l’effigie de Pauline Jaricot vient de sortir. Une occasion 
simple de faire connaître davantage cette femme 
lyonnaise du XIXe siècle, laïque et à l’origine des Œuvres 
pontificales missionnaires. Tous les fidèles diocésains 
attendent avec impatience de connaître la date de sa 
béatification. Plus d’informations sur paulinejaricot.org
—

IL Y A 100 ANS  
 DANS LE DIOCÈSE DE LYON 
AVRIL 1921 : La basilique de Fourvière reçoit de 
nombreuses visites pour les fêtes de Pâques 1921.  
En effet, les familles lyonnaises finissent le dimanche 
de Pâques dans la basilique. La communauté 
chrétienne de Saint-Etienne, qui était alors une partie 
du diocèse de Lyon, célèbre la bienheureuse Louise 
de Marillac, co-fondatrice avec saint Vincent de Paul, 
des Filles de la Charité. La solidarité entre les 
départements marqués par les combats et ceux de  
l’« arrière » s’organise. C’est ainsi que la ville de 
Mornant aide les villes de Saint-Pierre à Arnes et de 
Dricourt. Les paroisses font de même et aident à la 
reconstruction des églises des villes détruites 
pendant la guerre. Durant le mois d’avril se met en 
place la tournée des confirmations pour permettre au 
Cardinal-Archevêque Maurin et à ses évêques 
auxiliaires de confirmer. Il en profite également pour 
visiter des écoles et des paroisses. Il se déplace ainsi 
de Limonest à Marcilly-d’Azergues en passant par 
Soucieu-en-Jarez.  
—
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